
 
 
 
 
 

 

 
 

VACANCES D’HIVER 2010 
 

Ce bulletin d’inscription est nominatif ; veuillez remplir un bulletin par enfant 
 

A REMETTRE EN MAIRIE AVANT LE :  SAMEDI 13 FEVRIER 2010 
 

 
NOM : ……………………………………….…PRENOM :… …………………………………. 
 
DATE DE NAISSANCE :………….. 
 
RESPONSABLE DE L'ENFANT :………………………………………………………………  
 
ADRESSE :…………………………………………………………………………………………. 
 
VILLE :…………………………………  
 
TEL (domicile ) :…………………………….……..(travail) :………………… ……….…………. 
 
ELEVE de la classe : ………………… ECOLE : …………………………………………………. 
 
 
FREQUENTERA L’ACCUEIL DE LOISIRS PENDANT LES VACANC ES D’HIVER 
 
            Du 22/02/10  au  26/02/10    Du 01/03/09  au  05/03/10 
  
 
Je m’engage à régler les frais de ce séjour selon les modalités ci-jointes, à réception de la facture. 
 
 
Ce bulletin d’inscription doit impérativement être accompagné de l’avis d’imposition et du relevé des prestations 
familiales de l’année 2008 ainsi que de l’assurance individuelle accident si ceux-ci n’ont pas déjà été fournis. 
 
 
 
ATTENTION : Tout dossier incomplet ne pourra être pris en considération. J’ai bien noté que toute semaine 
réservée me sera facturée. Aucune annulation ne sera acceptée, sauf en cas de maladie, sur présentation d’un 
certificat médical. Les semaines de vacances faisant l’objet d’un programme précis, dans le cadre du projet 
pédagogique, les enfants ne sont pas autorisés à quitter le centre pour participer à des activités extérieures. 
 
 
 

Orgeval, le    SIGNATURE 
 

ACCUEIL  DE  LOISIRS  
FICHE D'INSCRIPTION 

PRIMAIRE 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

VACANCES D’HIVER 
 

Ce bulletin d’inscription est nominatif ; veuillez remplir un bulletin par enfant 
 

A REMETTRE EN MAIRIE AVANT LE :  SAMEDI 13 FEVRIER 2010 
 

 
NOM : ……………………………………….…PRENOM :……………………………………. 
 
DATE DE NAISSANCE :………….. 
 
RESPONSABLE DE L'ENFANT :………………………………………………………………  
 
ADRESSE :…………………………………………………………………………………………. 
 
VILLE :…………………………………  
 
TEL (domicile ) :…………………………….……..(travail) :………………… ……….…………. 
 
ELEVE de la classe : ………………… ECOLE : …………………………………………………. 
 
FREQUENTERA LA PASSERELLE PENDANT LES VACANCES D’HI VER: 
 
 
      22/02/2010          23/02/2010              24/02/2010            25/02/2010 
     
     
 
Je m’engage à régler les frais de ce séjour selon les modalités ci-jointes, à réception de la facture. 
 
 
Ce bulletin d’inscription doit impérativement être accompagné de l’avis d’imposition et du relevé des prestations 
familiales de l’année 2008 ainsi que de l’assurance individuelle accident si ceux-ci n’ont pas déjà été fournis. 
 
 
ATTENTION : Tout dossier incomplet ne pourra être pris en considération. J’ai bien noté que toute semaine 
réservée me sera facturée. Aucune annulation ne sera acceptée, sauf en cas de maladie, sur présentation d’un 
certificat médical. Les semaines de vacances faisant l’objet d’un programme précis, dans le cadre du projet 
pédagogique, les enfants ne sont pas autorisés à quitter le centre pour participer à des activités extérieures. 

 
 

Orgeval, le    SIGNATURE 
 

ACCUEILS  DE  LOISIRS 
« PASSERELLE » 
FICHE D'INSCRIPTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

VACANCES D’HIVER 2010 
 

Ce bulletin d’inscription est nominatif ; veuillez remplir un bulletin par enfant 
 

A REMETTRE EN MAIRIE AVANT LE :  SAMEDI 13 FEVRIER 2010 
 

 
NOM : ……………………………………….…PRENOM :……………………………………. 
 
DATE DE NAISSANCE :………….. 
 
RESPONSABLE DE L'ENFANT :………………………………………………………………  
 
ADRESSE :…………………………………………………………………………………………. 
 
VILLE :…………………………………  
 
TEL (domicile ) :…………………………….……..(travail) :………………… ……….…………. 
 
ELEVE de la classe : ………………… ECOLE : …………………………………………………. 
 
 
FREQUENTERA LE CENTRE DE LOISIRS PENDANT LES VACANC ES D’HIVER 
 
            Du 22/02/10  au  26/02/10    Du 01/03/10  au  05/03/10 
  
 
Je m’engage à régler les frais de ce séjour selon les modalités ci-jointes, à réception de la facture. 
 
 
Ce bulletin d’inscription doit impérativement être accompagné de l’avis d’imposition et du relevé des prestations 
familiales de l’année 2008 ainsi que de l’assurance individuelle accident si ceux-ci n’ont pas déjà été fournis. 
 
 
ATTENTION : Tout dossier incomplet ne pourra être pris en considération. J’ai bien noté que toute semaine 
réservée me sera facturée. Aucune annulation ne sera acceptée, sauf en cas de maladie, sur présentation d’un 
certificat médical. Les semaines de vacances faisant l’objet d’un programme précis, dans le cadre du projet 
pédagogique, les enfants ne sont pas autorisés à quitter le centre pour participer à des activités extérieures. 
 
 
 

Orgeval, le    SIGNATURE 
 

ACCUEILS  DE  LOISIRS  
FICHE D'INSCRIPTION 

MATERNEL 

 

 
 

 


